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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.1 
 
 
 
Numéro de la demande : 2014-0491 
Demande :   Propriétés chimiques nouvelles ou modifiées de la MAQT – 

Nouvelle source (site), même titulaire d’homologation 
Produit :   Insecticide clothianidine de qualité technique 
Numéro d’homologation : 27445 
Matière active (m.a.) : Clothianidine 
Numéro de document de l’ARLA  : 2474348 
 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à ajouter une nouvelle source ou un nouveau site de fabrication pour 
l'insecticide clothianidine de qualité technique. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Nom commun :   Clothianidine  
Nom chimique UICPA* : (E)-1-(2-chloro-1,3-thiazol-5-ylméthyl)-3-méthyl-2-nitroguanidine 
Nom chimique CAS† : (E)-1-(2-chloro-1,3-thiazol-5-ylméthyl)-3-méthyl-2-  

    nitroguanidine  
 
* Union internationale de chimie pure et appliquée 
† Chemical Abstracts Service  
 
L'insecticide clothianidine de qualité technique possède les propritétés chimiques suivantes : 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Solide clair et incolore 

Concentration nominale 97,5 % 

Odeur Inodore 

Masse volumique 1,61 g/mL 

Pression de vapeur  1,3 × 10-10 Pa à 25 °C 

3,8 × 10-11 Pa à 20 °C 

pH 6,2 (1 % en suspension) 

Solubilité dans l’eau 0,327 g/L à 20 °C 
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Coefficient de partage n-octanol/eau log Koe = 0,7 (Koe = 5) 
 
Les exigences concernant les propriétés chimiques de l'insecticide clothianidine de qualité 
technique ont été remplies. 
 
Évaluation environnementale, évaluation sanitaire et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation des risques pour la santé ou de la valeur ni aucune évaluation 
environnementale ne sont requises pour la présente demande.  
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
disponibles et elle est en mesure d’appuyer l’ajout d’un nouveau site de fabrication pour 
l'insecticide clothianidine de qualité technique. 
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